
Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

SEANCE DU 2 MARS 2026 
                                                                                    
                                                                          PROCES-VERBAL 

 

 
L’an deux mille vingt-six, le deux du mois de 
mars à 19h00, le Conseil Municipal de la 
Commune de Villefranche-de-Rouergue 
s’est rassemblé à la salle des fêtes de la 
Madeleine, sous la présidence de Jean-
Sébastien ORCIBAL, Maire de Villefranche-
de-Rouergue 
 

ETAIENT PRESENTS : M. Jean-Sébastien ORCIBAL, M. Jean-Claude CARRIE, Mme Alix JANODET, 
M. Jean-Michel BOUYSSIE, Mme Florence SERRANO, M. Amid EL BOUTI,  Mme Sylvie BOUCHAUD, 
Mme Stéphanie BAYOL, M. Jacques ANDURAND, M. Florian THOMPSON, Mme Martine RAZAVI, 
Mme COMBE-CAYLA, M. Eric CANTOURNET, M. Laurent FOURSAC,  M. Frédéric POURCEL, M. 
Pierre TOURNEMIRE, Mme Carine CUVELIER , M. Vincent ESPITALIER, M. Jean BATUT, Mme 
Françoise MANDROU TAOUBI, M. Véronique ROUX,  M. Guy BRUGIER, M.  Laurent TRANIER, M. 
Georges Do ROZARIO. 
 
PROCURATIONS : M. Patrick PEZET à Mme Stéphanie BAYOL, M. Jean-Marie BUGAREL à M. 
Jacques ANDURAND,  M. Jonathan BONNET à Jean-Claude CARRIE, M. Tristan DELPERIE à Mme 
Alix JANODET. 
 
ABSENTS EXCUSES : M. Patrick PEZET, M. Jean-Marie BUGAREL,  M. Jonathan BONNET, M. 
Tristan DELPERIE. 
 
ABSENTS : M. Arnaud GONZALEZ, Carine PARRA, Teddy SOKAMBI 
 
Secrétaires de séance : En application de l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales :  

- Mme Alix JANODET a été désignée secrétaire de séance.  

- M. Serge GALANTI, Directeur Général des Services est désigné en qualité de secrétaire 

auxiliaire de séance. 

 

I. ORDRE DU JOUR 
 

M. le Maire soumet à l’approbation du Conseil Municipal le procès-verbal du conseil municipal 

du 26 janvier 2026 (approbation à l’unanimité avec 28 voix pour). 

Mme MANDROU TAOUBI : Sur le compte rendu lui-même, il n’y a pas de problème. C’est par rapport 

à des demandes que nous avions faites concernant l’amiante. Vous savez, le transport de l’amiante de 

la place Lescure aux ateliers. Vous nous aviez répondu la dernière fois que cela avait été fait par des 

agents qui avaient reçu des formations pour cela. On a envoyé un courrier pour connaître le nom de 

l’organisme formateur et le nom des agents. On n’a pas eu de réponse. 

M. le Maire : Sur votre demande, vous en avez déjà également fait part à la sous-préfecture, qui vous 

a dit qu’il n’y avait aucune problématique sur le traitement de l’amiante au sein de la commune. Donc, 

je ne vois pas en quoi vous essayez encore de chercher, mais vous avez déjà eu une réponse de la 

sous-préfecture. 

Mme MANDROU TAOUBI : On n’a pas eu de réponse, Monsieur le Maire, de la sous-préfecture. 

M. le Maire : On a la copie de la sous-préfecture. 

Mme MANDROU TAOUBI : Certainement, mais nous, on ne l’a pas reçue. On le découvre maintenant. 

Nombre de membres en exercice : 31 
Nombre de membres présents : 24 
 

Nombre de procurations : 4 
 

Date de convocation : le 24 février 2026 
  



M. le Maire : Vous avez sollicité la sous-préfecture, qui vous a répondu. Donc, je vous propose de 

continuer. 

 

I. ORDRE du JOUR 

 

URBANISME – VOIRIE – RESEAUX  

Délibération n°20260302-01 : Convention d’occupation du domaine 
public relative à l’exploitation d’abris bus et de mobilier urbain  
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. le Maire 

Délibération n°20260302-02 : Convention pour le reversement de la 
redevance d’assainissement avec la commune de Saint-Rémy 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. CARRIE 

CULTURE ET ANIMATIONS 

Délibération n°20260302-03 : Convention de délégation de service 
public pour la gestion des sites de visites touristiques  
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

M. le Maire 

EDUCATION 

Délibération n°20260302-04 : Convention pour le financement des 
dépenses de fonctionnement des établissements privés sous contrat 
d'association. 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

Mme RAZAVI 

FINANCES 

Délibération n°20260302-05 : Révision libre de l’attribution de 
compensation 2026  
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

Mme JANODET 

Délibération n°20260302-06 : Garantie d’emprunt auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations pour AVEYRON HABITAT 
Vote à la majorité (22 voix pour ; 1 abstention : Mme COMBE-
CAYLA ; 5 contre : Mme MANDROU TAOUBI, Mme ROUX, M. 
BRUGIER, M. Do ROZARIO, M. TRANIER) 

Mme JANODET 

PERSONNEL 

Délibération n°20260302-07 : Instauration d’un régime d’équivalence 
horaire pour les personnels d’animation participant à des séjours avec 
nuitées 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20260302-08 : Modification de la rémunération d’un 
emploi dans le cadre du dispositif adulte relais (Maison des Jeunes 
Citoyens) 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20260302-09 : Suppression et création d’un emploi 
permanent dans le cadre d’un changement de filière (service technique) 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

Mme CUVELIER 

Délibération n°20260302-10 : Suppression et création d’un emploi 
permanent (services techniques) 
Vote à l’unanimité (28 voix pour) 

Mme CUVELIER 

 

Délibération n°20260302-01 - Urbanisme – Voirie – Réseaux : Convention d’occupation du 
domaine public relative à l’exploitation d’abris bus et de mobilier urbain 

M. le Maire expose :  

La société ATTRIA SAS a proposé spontanément à la commune de Villefranche-de-Rouergue 

l’installation sur le territoire communal d’abris-bus publicitaires et non publicitaires destinés à équiper le 

réseau de transport urbain Bastibus. 



Conformément aux dispositions de l’article L. 2122-1-1 du code général de la propriété des personnes 

publiques, un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) a été lancé en vue de l’octroi d’une autorisation 

d’occupation temporaire du domaine public communal. 

Un avis de mise en concurrence a été publié sur le site internet de la Ville et sur la plateforme Saftender 

du 5 décembre 2025 au 6 janvier 2026. 

À l’issue de ce délai, deux plis ont été réceptionnés : 

- la société ATTRIA SAS, dont le siège social est situé 11 chemin de la Grive, 31240 L’Union ; 

- la société SAS Philippe Védiaud Publicité, dont le siège social est situé 53 rue Corbier Thiebaut, 

60270 Gouvieux. 

Une phase de négociation a été conduite avec les deux candidats entre le 21 février et le 4 mars 2026. 

Au regard des critères de jugement des offres définis dans le dossier de consultation, l’analyse des 

offres classe la proposition de la société ATTRIA SAS comme la meilleure offre. 

Il convient dès lors de formaliser une convention d’occupation du domaine public communal ayant pour 

objet d’autoriser la société ATTRIA SAS à installer, entretenir et exploiter des abris bus et de mobiliers 

urbains sur le territoire communal pour une durée de treize (13) ans à compter de sa signature. 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L. 2122-1, L. 2122 

1-1 et L. 2122-1-4 ; 

Vu l’avis de mise en concurrence publié à la suite d’une manifestation d’intérêt spontanée ; 

Vu le rapport d’analyse des offres ; 

Vu l’avis favorable de la commission Urbanisme – Voirie – Réseaux ; 

Vu le projet de convention annexé à la présente délibération ; 

Considérant que la procédure de sélection préalable a été régulièrement conduite ; 

Considérant que l’offre de la société ATTRIA SAS a été classée première au terme de l’analyse des 

offres ; 

Considérant qu’il appartient au Conseil municipal d’autoriser le Maire à signer la convention 

correspondante ; 

 

Il est décidé : 

Article 1 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d’occupation du domaine public avec la 

société ATTRIA SAS pour l’installation et l’exploitation d’abris-bus et de mobiliers urbains sur le territoire 

communal, ainsi que tout document afférent à son exécution, son suivi et, le cas échéant, son 

adaptation. 

 

 































 
 

 

 

 



M. le Maire : Donc, vous savez qu’on a mis en place un RLPI, un règlement local de publicité 

intercommunale, puisqu’on avait travaillé avec l’État en 2022-2023 pour enlever l’ensemble de la 

publicité qui nous était demandée par l’État sur la commune de Villefranche-de-Rouergue. C’est pour 

cela que vous ne voyez plus les 4x3 dans les propriétés privées et en bord de route qu’il y avait 

jusqu’alors. Et donc, ce travail a été fait. 

M. BOUYSSIE : Effectivement, le règlement local de publicité intercommunale doit être acté de façon 

définitive au prochain conseil communautaire, c’est-à-dire jeudi 12 mars. Nous aurions souhaité que les 

choses aillent plus vite dans le temps. Mais il y a eu un grain de sable, ou plutôt deux grains de sable, 

puisque le règlement que nous avions voté en conseil communautaire avant l’été avait été soumis à 

l’approbation des 29 communes de OAC. Deux de ces communes se sont prononcées 

défavorablement, sans pour autant donner d’explication. Ce qui veut dire que l’enquête publique n’a pu 

se dérouler, puisque les communes avaient à se prononcer jusqu’au mois de septembre, au 19 

septembre exactement, et que l’enquête publique n’a donc pu se réaliser qu’en fin et début d’année, 

avec un avis favorable du commissaire enquêteur, avec quelques observations qui seront prises en 

compte dans la mouture définitive. Et ce règlement local de publicité intercommunale va, bien 

évidemment, s’appliquer sur l’ensemble du territoire de OAC, des 29 communes. 

Mais nous sommes, Monsieur le Maire, les premiers concernés sur la commune de Villefranche, à plus 

d’un titre. D’abord parce que l’ensemble de la commune est un site patrimonial remarquable, l’ensemble 

de la commune, ce qui veut dire qu’il ne devrait pas y avoir une seule publicité sur le territoire de la 

commune de Villefranche, et que, par ailleurs, nous avons aussi un plan de sauvegarde et de mise en 

valeur du patrimoine qui concerne le périmètre de la Bastide, avec là aussi un règlement spécifique. 

Donc, l’ensemble des propositions ont été examinées par les commissions départementales 

compétentes, auxquelles j’ai présenté ce dossier de règlement local de publicité intercommunale. Nous 

avons un avis favorable de l’architecte des bâtiments de France concernant les propositions qui sont 

faites sur l’ensemble du territoire et plus particulièrement sur la commune de Villefranche, spécifique au 

PSMV, donc à la Bastide, et puis, de façon plus générale, sur l’ensemble du territoire de la commune. 

Ce qui veut dire que les propositions qui sont faites aujourd’hui par la délibération du conseil municipal, 

qui va être appelé à l’approuver, sont effectivement de nature à être exécutoires après passage en 

contrôle de légalité. 

L’important, la modification importante pour Villefranche, c’est de permettre de la publicité sur le mobilier 

urbain, exclusivement sur le mobilier urbain, et d’en profiter aussi pour revoir les supports d’affichage 

libre, les écrans digitaux et les colonnes d’affichage, puisque nous aurons cinq magnifiques colonnes 

d’affichage dites Maurice, qui seront donc implantées sur la commune de Villefranche. Voilà, j’en reste 

à cette présentation générale et, bien évidemment, on a des images qui circulent et il n’y aura pas de 

publicité, bien évidemment, sur les abribus qui sont en tour de ville, c’est-à-dire en périphérie du 

périmètre du plan de sauvegarde et de mise en valeur du patrimoine. 

M. le Maire : Donc, cet RLPI, qui est négocié au niveau de toutes les communes, nous permet de 

remettre de la publicité en ville. Et comme l’a très bien précisé Jean-Michel, on a voulu, au niveau de la 

commune, que cela ne soit que sur du mobilier urbain. C’est-à-dire que la commune est en situation de 

monopole sur l’ensemble de l’affichage publicitaire au sein de son territoire. C’est une volonté qui nous 

permet d’équiper très prochainement, dans les prochains jours, l’ensemble du territoire de la commune 

d’abribus sur déjà 40 emplacements de Bastibus. 40 arrêts de Bastibus seront équipés d’abribus et cela 

ne coûte rien à la collectivité, car l’ensemble de ces abribus sont financés par la publicité. C’est-à-dire 

que la société que l’on a retenue, Atria, finance l’ensemble des abribus grâce à la publicité que l’on 

permet exclusivement dans les abribus. 

Souvent, on nous demande comment on fait pour réaliser autant de choses durant ce mandat. Eh bien, 

c’est une réponse : on essaie aussi d’avoir des idées, et la façon dont on le gère permet finalement de 

déployer l’ensemble de ces abribus sans que cela coûte de l’argent aux administrés. Ces abribus sont 

particulièrement bien placés puisqu’ils sont notamment sur les grands axes circulants de la commune. 

Certains sont à 20 000 véhicules par jour. Et donc, cela nous permet de négocier des contreparties au-

delà des abribus. 



Ce que l’on a pu négocier s’inscrit justement dans le cadre des préconisations de la communauté de 

communes, dans le cadre de la mise en place du RLPI. C’est-à-dire que l’on ait des supports adaptés 

par rapport aux thématiques dont on va soutenir l’information et la communication. Je vous ai bien dit 

que les abribus étaient destinés uniquement à la publicité commerciale. 

Nous avons également négocié cinq colonnes Maurice, qui seront destinées principalement à la culture. 

Elles ont vocation à être installées juste à côté, bien sûr, du théâtre, sur la place de la République, au 

Tricot, sur la place Lescure, mais également sur la Fontaine. Le but est de capter également le public 

et, finalement, les flux de passants. 

Dans un autre type de support, il y a le mât porte-affiches, qui lui aussi permet un double affichage recto 

verso, comme la colonne Maurice. Dans le cadre de ces mâts porte-affiches, vous remarquerez qu’ils 

se situent à une certaine hauteur. C’est pour ne pas être embêté, comme on l’était avec le précédent 

mobilier, et pour que les piétons puissent passer en dessous. Car, quelquefois, on se retrouvait avec 

de l’affichage qui restait, notamment pour la communication municipale, et qui empêchait finalement le 

flux piéton. Donc ce système permet de laisser passer les piétons et de mettre en hauteur, en évidence, 

la communication, qui sera plutôt dédiée aux événements sportifs et d’animation. Cela fait donc 14 

emplacements dédiés. 

On a également un autre type de support : les pavés numériques, qui sont destinés à de l’information 

institutionnelle. Ils ont vocation à remplacer le panneau du Guiraudet qui est déjà existant, mais 

également le panneau qu’il y a sur la place de la Liberté. 

On a également l’affichage libre, qui est négocié avec un nouveau modèle, de façon à uniformiser à la 

fois les couleurs et l’esthétique de ces supports. Donc cela fait 25 abris voyageurs avec caissons 

d’affichage et 15 abris voyageurs sans caissons d’affichage. C’est notamment sur le tour de ville, donc 

un secteur sauvegardé dans lequel on ne souhaitait pas qu’il y ait d’affichage, car on peut se rappeler 

les années précédentes où cela se faisait, où l’on pouvait avoir des panneaux le long du tour de ville,  

ce qui n’était pas forcément le bienvenu, et donc on a également pensé à cela. 

Ce sont également des abribus sans caisson d’affichage qui seront plutôt dans des hameaux où il n’y a 

pas forcément beaucoup de passage et où cela n’intéresse pas forcément l’annonceur de mettre des 

abribus avec caissons d’affichage. 

Sept mâts porte-affiches, dont je vous ai parlé, cinq colonnes d’affichage, dont je vous ai parlé, deux 

écrans digitaux également et quinze supports d’affichage libre. 

Dans cet ensemble, Atria s’engage à pouvoir imprimer 300 affiches au profit de la mairie. Donc c’est à 

la mairie aussi de faire passer les affiches, par exemple sportives, culturelles, etc., qui vont pouvoir être 

imprimées aux frais d’Atria et placées par Atria. C’est-à-dire que ce ne sont pas les associations qui 

auront à placer les affiches, ni même à les imprimer. C’est pris en charge directement par Atria. Et on 

peut voir que c’est quand même quelque chose qui est appréciable pour de nombreuses associations. 

Voilà ce qui vous est aujourd’hui proposé : le déploiement des abribus financé par la publicité, et donc 

une publicité également raisonnée sur Villefranche-de-Rouergue. 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

Délibération n°20260302-02 - URBANISME-VOIRIE-RESEAUX : Convention pour le reversement 

de la redevance d’assainissement avec la commune de Saint Rémy. 

 

M. CARRIE expose :  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  



Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-4 et -5, et articles D213-48-12-1, 

D213-48-12-2 à -7, et D213-48-35-1, dans leurs versions applicables à compter du 1er janvier 2025 ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la consommation 

d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et pour la performance 

des systèmes d'assainissement collectif, 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la performance 

des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement 

collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et d'assainissement prévue à 

l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales, 

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement 

des eaux usées modifié dans sa version applicable au 1er janvier 2025, 

Vu la délibération n°2024-DL/CA/24-49 du 10/10/2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau 
Adour-Garonne portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des 
comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5,  
Vu la délibération n°202151215-05 du 15 décembre 2025 du conseil municipal de Villefranche de 
Rouergue relative à la redevance de l’Agence de l’eau pour la performance des systèmes 
d’assainissement collectif, 
Vu l’avis favorable de al commission Urbanisme Voirie Réseaux, 
 
 
Considérant que les convention annexée à la présente délibération précisent les modalités de collecte, 

de reversement, les obligations respectives des parties ainsi que sa durée ; 

 

Il est décidé  

 

ARTICLE 1 : D’approuver la convention ci-annexée pour le reversement de la redevance de l’Agence 

de l’Eau Adour Garonne avec la commune de Saint Rémy. 

 

ARTICLE 2 : D’autoriser M. le Maire à signer le projet de convention ci-annexée 

 

ARTICLE  3 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 



M. CARRIE : Donc, convention pour le reversement de la redevance d’assainissement. On en a déjà 

passé deux au précédent conseil municipal. Effectivement, il fallait la nomination d’un maire aujourd’hui 

à Saint-Rémy pour pouvoir proposer cette troisième délibération qui, je le rappelle, nous lie avec les 

communes qui renvoient leurs effluents en totalité sur la station d’épuration de la Prade, à quelques 

mètres d’ici. Donc, on a l’obligation aujourd’hui que ces communes nous reversent les redevances 

d’assainissement, de façon à ce que ce soit nous qui fassions le chèque final à l’agence Adour-Garonne. 

Donc la convention est la même que celle que vous avez validée il y a quelques semaines, sur le même 

modèle, par rapport à l’année 2025. Voilà, Monsieur le Maire. 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 

Délibération n°20260302-03 - CULTURE ET ANIMATIONS : Convention de délégation de service 

public avec la SPL Ouest Aveyron Tourisme pour la gestion des sites de visites touristiques 

2026-2032 

M. le Maire expose :  

Par délibération n°2018-116 du 27 septembre 2018, Ouest Aveyron Communauté a défini les principes 

de fonctionnement du service public local du tourisme en approuvant la création de la Société Publique 

Locale (SPL) Ouest Aveyron Tourisme et en lui confiant la gestion de l’Office de Tourisme 

communautaire, dans le cadre de la compétence promotion du tourisme. L’objet social de la SPL Ouest 

Aveyron Tourisme est le développement économique et l’attractivité territoriale sur la base d’une offre 

touristique, culturelle et patrimoniale. 

Par délibération du 10 octobre 2018, la commune de Villefranche-de-Rouergue a approuvé la création 

de cette société ainsi que la participation de la commune à hauteur de 10% du capital social de la SPL. 

Les activités de mise en valeur, de gestion et d’exploitation d’équipements, sites, monuments et 

évènements à vocation touristique entrent dans l’objet social de la SPL Ouest Aveyron Tourisme. Il était 

donc possible pour la SPL de reprendre l’exploitation des monuments assurée par l’ex-association 

Office de Tourisme de Villefranche-de-Rouergue.  

Aussi, par délibération n° 2021-04-12-08 du 12 avril 2021, la commune de Villefranche-de-Rouergue a 

décidé de confier à la SPL Ouest Aveyron Tourisme l’exploitation des sites de visite touristiques de la 

Chartreuse Saint-Sauveur, de la Chapelle des Pénitents Noirs et de la Chapelle Saint Jacques, sous la 

forme d’une délégation de service public, telle que définie au premier alinéa de l’article L.1411-1 du 

Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), pour une durée de 3 années, soit de 2021 à 2023, 

prorogée par avenant en 2024 puis 2025 et donc arrivée à échéance. 

Conformément aux dispositions de l’alinéa 1er de l’article L. 1411-1 du CGCT, la mission confiée au 

délégataire est à ses frais et risques, avec l’engagement d’en assurer meilleure gestion possible et en 

valorisant le caractère de « service public » des activités correspondantes. Les deux premières années 

d’exploitation (2021-2022) ont présenté des déficits importants, les années suivantes (2023 à 2025) 

étant à l’équilibre grâce aux efforts de la SPL sur la promotion, la gestion des avis clients et la qualité 

de l’accueil. Le bilan économique sur 5 années présente une perte finale de 6 183 €, à la charge de la 

SPL.  

La Chartreuse et les Pénitents reçoivent à présent entre 10 000 et 11 000 visiteurs chaque saison, soit 

20 à 25% de plus que les premières années d’exploitation par la SPL. L’engouement pour la Chapelle 

des Pénitents Noirs en fait le site le mieux réputé de l’Aveyron et la Chartreuse comme les Pénitents 

sont des lieux emblématiques. Ces dernières années, Ouest Aveyron Tourisme, la commune mais aussi 

le Centre Hospitalier de Villefranche-de-Rouergue, propriétaire de la Chartreuse Saint-Sauveur, ont 

chacun dans leur domaine permis de bâtir un modèle de gestion pérenne de ces monuments.  



En 2025, une convention de mise à disposition de la partie historique de la Chartreuse a été signée 

entre la commune et le Centre Hospitalier de Villefranche-de-Rouergue, permettant de définir un cadre 

pour les interventions de chacun. Au titre de l’action culturelle et de la valorisation du patrimoine, la 

commune déterminera et investira dans la scénographie muséographique et les conditions d’accueil du 

public. Elle a ainsi réalisé récemment des améliorations à la Chartreuse Saint-Sauveur (réfection des 

toilettes, rampes d’accès PMR, ajouts d’objets muséaux) et aux Pénitents Noirs (ouverture de nouvelles 

pièces avec ajouts d’objets muséaux). 

Sur ces bases renouvelées et sécurisées, il s’agit à présent de se projeter avec Ouest Aveyron Tourisme 

sur un nouveau cycle d’exploitation. Aussi, la commune et la SPL ont convenu d’un nouveau contrat de 

DSP d’une durée de 7 ans pour continuer d’œuvrer ensemble à l’attractivité de ces monuments. Les 

relations contractuelles entre la commune et la SPL relevant du régime de la quasi-régie, les 

dispositions du code de la commande publique relatives aux marchés publics et aux contrats de 

concession ne leur sont pas applicables. Le contrat peut donc être passé dans le cadre du régime de 

la prestation intégrée ou in-house sans publicité ni mise en concurrence préalables. 

Considérant la nécessité de renouveler la convention de délégation de service public avec la SPL Ouest 

Aveyron Tourisme afin d’assurer la gestion des sites de visite touristiques de la Chartreuse Saint 

Sauveur, de la Chapelle des Pénitents Noirs et de la Chapelle Saint Jacques.  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L1531-1, 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

Vu la délibération de Ouest Aveyron Communauté n°2018-116 du 27 septembre 2018 qui définit les 

principes de fonctionnement du service public local du tourisme en approuvant la création de la société 

publique locale Ouest Aveyron Tourisme,  

Vu la délibération du conseil municipal de Villefranche-de-Rouergue du 10 octobre 2018 relative à la 

création de la société publique locale Ouest Aveyron Tourisme et à la participation de la commune au 

capital de la SPL, 

Vu la délibération du conseil municipal de Villefranche-de-Rouergue du 12 avril 2021, confiant à la SPL 

Ouest Aveyron Tourisme l’exploitation des sites de visite touristiques de la Chartreuse Saint-Sauveur, 

de la Chapelle des Pénitents Noirs et de la Chapelle Saint Jacques, sous la forme d’une délégation de 

service public pour la période 2021-2023, 

Vu les statuts de la société publique locale Ouest Aveyron Tourisme ainsi que le pacte d’actionnaires, 

Vu l’avis de la commission culture et animation en date du 02 février 2026, 

Vu l’avis de la commission de délégation de service public en date du 16 février 2026, 

 

Il est décidé : 

 

Article 1 : d’approuver le projet de convention de délégation de service public avec la SPL Ouest 

Aveyron Tourisme pour la gestion des sites de visites touristiques 2026-2032 ci-annexée ;  

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire à signer le projet de convention ainsi que tout document y 

afférent. 

 

 

 

 































































































 

 



 

M. le Maire : Donc, vous voyez trois photos. D’une part parce qu’on va parler du site de la Chartreuse, 

d’autre part parce qu’on va parler du site de la chapelle Saint-Jacques, qui est bien sûr au milieu, et des 

Pénitents Noirs. En ce qui concerne la Chartreuse, c’est une propriété de l’hôpital. En ce qui concerne 

la chapelle Saint-Jacques, c’est une propriété municipale. Et en ce qui concerne la chapelle des 

Pénitents Noirs, c’est une propriété du diocèse. 

La Chartreuse de Villefranche est donc une propriété de l’hôpital. Vous avez pu en apprécier l’année 

dernière la mise en place, qui a été votée en conseil municipal, d’une nouvelle convention d’usage. Car, 

jusqu’alors, jusqu’en 2025, il n’y avait pas de convention d’usage, il n’y avait qu’une convention 

financière, c’est-à-dire une convention qui reprenait quel était le montant de la participation de la 

commune de Villefranche et du centre hospitalier dans le reste à charge des travaux à effectuer au sein 

de la Chartreuse. Elle impliquait également que ce soit la commune de Villefranche qui monte les 

dossiers de subventions et supporte également la trésorerie des opérations. 

Donc, c’était une convention financière. On est resté sur le même modèle de convention financière, le 

même modèle financier. Néanmoins, on a réellement déterminé un périmètre. Jusqu’alors, il y a encore 

trois ans, on visitait le grand cloître, le petit cloître et la nef de l’église, avec la salle capitulaire. On n’avait 

pas accès ni à la salle du Trésor, ni à l’ancienne bibliothèque, ni à la sacristie. 

Et tout le travail qu’on a voulu faire, c’est justement valoriser le site de la Chartreuse en augmentant les 

périmètres à visiter, de façon à le rendre plus attrayant et à développer le nombre de visites. Pour cela, 

il a fallu travailler sur la scénographie et pouvoir déplacer des meubles. Et on nous répondait qu’on 

n’avait pas le droit de déplacer les meubles, sinon il fallait demander l’autorisation au directeur de 

l’hôpital, qui avait évidemment d’autres choses à faire que de déplacer une armoire dans une sacristie. 

Donc c’est pour cela qu’on a souhaité avoir vraiment une convention d’usage qui détermine le périmètre 

dans lequel la commune pouvait intervenir pour mettre en place les scénographies, mais également 

accueillir les touristes. Et donc, on a récupéré tout le périmètre que je viens de citer, avec la salle du 

Trésor qui a été ouverte dès l’année 2025. On a également ouvert la sacristie et on a commencé à 

travailler avec l’architecte des bâtiments de France, ou plutôt la DRAC, sur l’aménagement de la 

bibliothèque historique, pour y diffuser notamment Le Grand Silence, donc le film des Chartreux, qui 

sera à l’intérieur. C’est quelque part une continuité de travailler sur la vidéo quand, à l’origine, il y avait 

le livre. 

On a également récupéré la chapelle des étrangers, qui ne faisait pas partie du périmètre. Et cet 

ensemble nous permet d’avoir une convention avec l’hôpital, qui est signifiée dans le cadre de la 

convention que vous pouvez lire ici, puisque ce sont finalement les nouveaux rapports entre le centre 

hospitalier, propriétaire, et la commune, qui a signé la convention d’usage. 

Et grâce à cette convention d’usage et à ce nouveau périmètre, on fait une délégation de service public 

par rapport à ce nouvel ensemble, dans lequel on intègre déjà ce qu’on vous avait présenté comme la 

tranche 2 d’évolution du site de la Chartreuse, c’est-à-dire de pouvoir ouvrir, dans l’avenir, les jardins 

des cellules de Chartreuse, mais également les anciens ateliers des moines au couvent, et également 

la grange des moines, qui ne se visitent pas encore actuellement. Le but est de rajouter toute cette 

seconde tranche à la visite, et c’est pour cela que c’est déjà spécifié dans le cadre de la convention qui 

vous est présentée. 

En ce qui concerne les Pénitents Noirs, c’est un bail emphytéotique, puisqu’aujourd’hui il n’y a que deux 

baux emphytéotiques qui existent au profit de la commune. L’un ici, donc du diocèse envers la commune 

pour les Pénitents Noirs, et l’autre sur le site de Laurière, entre la fédération des parents d’élèves, la 

FCPE, et la commune, qui a donc le droit de l’utiliser. 

Souvent, on oublie que ce bien appartient au diocèse, parce que le bail emphytéotique donne un plein 

usage au preneur à bail. On dit qu’il a le droit de se comporter comme un propriétaire. Et c’est à ce titre 

que, finalement, on a pu œuvrer depuis les années 70, puisque c’est Robert Fabre qui a passé ce bail 

emphytéotique pour une durée de cent ans. 



C’est vraiment une spécificité, parce que même dans le cadre du bail emphytéotique, même si l’église 

n’est pas désacralisée, le culte ne donne même pas son avis sur les scènes, ou du moins les musiques, 

qui pourront être jouées à l’intérieur. Dans ce lieu dont on se comporte comme propriétaire, on a été 

dans la même démarche depuis le début du mandat : pouvoir faire évoluer le nombre de pièces à 

découvrir. 

Jusqu’alors, jusqu’en 2022, il n’y avait que la chapelle à visiter. On a rajouté la sacristie derrière. Et 

chaque année, avec nos équipes en régie, puisque cela a été accepté par la DRAC, on a travaillé à la 

rénovation du bien. On a commencé à ajouter, en 2022 puis en 2023, une salle dédiée à la musique 

baroque. On a ensuite continué à développer l’espace pour pouvoir proposer, cette année, une salle 

dédiée à la procession des Pénitents, où on a ramené les objets du musée Cabrol, qui étaient des 

Pénitents Noirs, qui étaient stockés au musée Urbain Cabrol, pour les mettre en vitrine et les valoriser 

dans le cadre de cette salle d’exposition. 

C’est pour cela que vous pouvez y voir le tableau de six mètres de long, mais également des tuniques 

de pénitents, des bâtons de procession. Tout cela, c’est ce qu’on a pu mettre en place et qui nous a 

permis de doubler l’espace à visiter au sein des Pénitents Noirs. 

Et tout ce travail a permis également d’augmenter le nombre de visiteurs au sein même des Pénitents 

Noirs et ensuite de la Chartreuse. En ce qui concerne les visites, vous avez dans le cadre de la 

délibération le niveau des visites qui a été assuré au sein de ces deux sites durant les dix dernières 

années. 2024 est l’année record en termes de visites durant les dix dernières années. 2025 est la 

deuxième meilleure année sur cette période. 

Cela montre bien tout le travail qualitatif qui a été fait et qui permet de développer la structure des 

Pénitents Noirs et de la Chartreuse. Vous pouvez d’ailleurs constater, à travers les différents avis, que 

nous sommes maintenant dans le haut du panier des sites aveyronnais, et cela a été fait en partenariat 

entre la SPL et la commune. 

Le site de la chapelle Saint-Jacques, lui, conformément à ce que vous pouvez voir dans la convention, 

est rattaché directement à l’exploitation des Pénitents Noirs dans le cadre de la délégation de service 

public qui vous est présentée. 

Voilà les grands enjeux aujourd’hui, donc surtout des évolutions de périmètre du fait des travaux 

effectués par la commune pour développer le tourisme à Villefranche. Est-ce qu’il y a des questions ? 

Mme COMBE CAYLA : Oui, c’est juste une intervention, pour dire qu’au niveau de l’hôpital de la 

Chartreuse, puisque j’y suis, il y a eu plusieurs discussions à la direction, qui était très heureuse que la 

mairie s’empare de certains domaines. Une réflexion a eu lieu sur les flux hospitaliers et touristiques 

pour que les gens ne s’entrecroisent pas et qu’il n’y ait pas de souci. 

Et la mise en valeur de ce domaine, qui est prestigieux, est importante, à la grande satisfaction du 

directeur. Il y a eu beaucoup de discussions propices, constructives, et tout le monde est heureux de 

l’évolution, parce que le directeur de l’hôpital n’a pas vocation à faire du tourisme, et encore moins de 

la rénovation de l’hôpital historique. 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 
 

Délibération n°20260302-04 - EDUCATION : Convention pour le financement des dépenses de 
fonctionnement des établissements privés sous contrat d'association. 

 

Mme RAZAVI expose : 
 
La participation de la ville aux dépenses de fonctionnement des écoles privées est une aide obligatoire. 
Il est proposé de signer une convention pluriannuelle afin de déterminer la participation de la commune. 



Pour l’année 2026, le montant de la participation s’élève à 1434 € par élève de maternelle et 738 € par 
élève d’élémentaire domicilié sur le territoire de la commune de Villefranche-de-Rouergue et soumis à 
l’obligation scolaire au moment de la rentrée de l’année N-1. 
 
Vu le Code de l'Education, 
Vu la Loi n 0 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
Vu la Circulaire no 2012-025 du 15 février 2012, 
Vu le dernier avenant signé entre l'Etat et l’Ecole Emilie de Rodat, du 1er septembre 2025, 
Vu l'avis favorable de la Commission Education, 
 
Considérant que les dépenses de fonctionnement des établissements d'enseignement privé sous 
contrat d'association doivent être prises en charge par la Commune dans les mêmes conditions que 
celles des classes correspondantes de l'enseignement public, 
 
Considérant que la prise en charge ne concerne que les dépenses au prorata des résidents de la 
Commune, 
 
II est décidé  : 
 
Article 1 : d'approuver la convention pluriannuelle avec l’OGEC Emilie de Rodat, relative au 
financement des établissements d'enseignement privé sous contrat d’association. 
 
Article 2 : d'autoriser M. le Maire à signer la convention ci annexée ainsi que tout document y afférent. 
 
Article 3 : de prendre acte que le versement de cette aide sera effectué trimestriellement, en octobre, 
mars et mai sur production de la liste nominative des élèves concernés. 
 
Article 4 : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CONVENTION POUR LE FINANCEMENT DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES ETABLISSEMENTS 

PRIVES SOUS CONTRAT D’ASSOCIATION.  

 
 
Entre  
 
La commune de Villefranche-de-Rouergue représenté par Monsieur Jean-Sébastien Orcibal, le Maire, autorisé par 
délibération du Conseil Municipal en date du 2 mars 2026.  
D’une part, 
 
 Et 
 
L’OGEC Emilie de Rodat représenté par M. SAVIGNAC, président, agissant en qualité de personne morale civilement 
responsable de la gestion de l’Ecole Emilie de Rodat, ayant la jouissance des biens immeubles et des biens meubles, 
 
Et 
 
Mme ICHES, chef d’établissement de l’Ecole Emilie de Rodat,   
D’autre part ; 
 
Vu le Code de l’Education et notamment ses articles L131-1, L 442-5 et R 442-44; 
Vu le dernier avenant signé le 1er septembre 2025 entre l’Etat et L’Ecole Emilie de Rodat  
 
il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1er – Objet : 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement des dépenses de fonctionnement des 
classes élémentaires et maternelles de l’Ecole Emilie de Rodat par la commune de Villefranche-de-Rouergue, ce 
financement constitue le forfait communal.  
 
 
Article 2 – Montant de la participation communale : 
 
Le critère d’évaluation du forfait communal est l’ensemble des dépenses de fonctionnement assumé par la commune 
pour des classes élémentaires et maternelles publiques. Cette évaluation a été faite conformément à la liste des 
dépenses éligibles au forfait communal visée en annexe de la circulaire n° 2012-025 du 15 février 2012. 
 
Le forfait par élève est égal au coût moyen par élève constaté dans les écoles publiques de Villefranche-de-Rouergue.  
Les dépenses prises en compte pour calculer le coût moyen par élève sont relevées dans le compte administratif de 
l’année N-1. 
Le montant du forfait communal est fixe sur l’ensemble de l’année civile N. 
 
Pour l’année 2026, il est de 1434 euros pour les élèves des classes maternelles et de 738 euros pour les élèves des 
classes élémentaires. 
 
Le montant du forfait communal versé annuellement par la commune de Villefranche-de-Rouergue est égal à ce coût de 
l’élève des classes publiques maternelles et élémentaires multiplié par le nombre d’élèves de l’Ecole Emilie de Rodat.  
 
En aucun cas, les avantages consentis par la commune ne peuvent être proportionnellement supérieurs à ceux consentis 
aux classes élémentaires et maternelles publiques. 
 
Les dépenses qui en résulteront seront imputées chaque année sur les crédits prévus au budget principal de la commune 
de Villefranche-de-Rouergue et votés lors du vote du budget afin de faire face aux engagements de la commune vis-à-
vis de l’OGEC.   
 
 
Article 3 – Effectifs pris en compte : 
 



Conformément à l’article R 442-44 du Code de l’Education, ne seront pris en compte que les enfants des classes 
maternelles et élémentaires soumis à l’obligation scolaire au moment de la rentrée de l’année N-1 et domiciliés 
sur le territoire de la commune de Villefranche-de-Rouergue, ce qui signifie que l’un des deux parents qui a la garde 
de l’enfant doit résider à Villefranche-de-Rouergue.  
 
Un état nominatif des élèves inscrits dans l’école au jour de la rentrée, état certifié par le chef d’établissement, sera fourni 
chaque année au mois d’octobre. Cet état, établi par classe, indiquera les prénoms, nom, date de naissance et adresse 
des élèves. 
 
Article 4 – Modalités de versement : 
 
La participation de la commune aux dépenses de fonctionnement des classes faisant l’objet de la présente convention 
s’effectuera par versement trimestriel en octobre, mars et mai. 
 
Article 5 – Représentant de la commune : 
 
Conformément à l’article L.442-8 du Code de l’éducation, l’OGEC Emilie de Rodat invitera le représentant de la commune 
désigné par le conseil municipal à participer chaque année, avec voix consultative, à la réunion de l’organe compétent 
dont l’ordre du jour porte sur l’adoption du budget des classes sous contrat d’association. 
 
Article 6 –Documents à transmettre par l’OGEC Emilie de Rodat à la commune de Villefranche-de-Rouergue : 
 
Une copie des deux documents adressés par l’OGEC à la Trésorerie générale sera transmise à la mairie : 
 • le compte de fonctionnement général et de résultats de l’activité de l’association - réf : GS-CFRR  
 • le tableau de synthèse des résultats analytiques - réf : GS-CFRA 
 
Article 7 – Durée : 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans, avec une évolution du forfait communal indexée sur 
l’augmentation du point d’indice de la fonction publique. 
Les parties conviennent qu’au terme de cette durée, une nouvelle évaluation du coût de l’élève du public sera réalisée 
pour réajuster le forfait communal.  
 
La présente convention sera, de plein droit, soumise à révision si le contrat d’association avec l'Etat donne lieu à avenant 
et elle deviendrait caduque s’il était dénoncé. 
La convention peut, à tout moment, être révisée ou résiliée d'un commun accord entre les parties, si c’est sur la volonté 
d’une seule des deux parties, elle ne peut-être résiliée qu’en fin d’année scolaire et en respectant un préavis de 4 mois 
; elle doit être notifiée à l'autre par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Fait à Villefranche-de-Rouergue,   
 

Le Maire   Le président de l’OGEC   Le chef d’établissement de 

                    Emilie de Rodat      l’Ecole Emilie de Rodat 

 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 
Délibération n°20260302-05 - FINANCES : Révision libre de l’attribution de compensation 2026 
 

Mme JANODET expose :  

Vu le code général des impôts, et notamment son article 1609 nonies C,  



Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du conseil communautaire d’Ouest Aveyron Communauté n° 2025-30 en date du 13 

novembre 2025 relative à l’harmonisation de la compétence voirie,  

Vu la délibération du conseil communautaire d’Ouest Aveyron Communauté n° 2026-004 en date du 15 

janvier 2026 relative à la révision libre des attributions de compensation 2026, 

Vu le procès-verbal de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) en date 

du 24 novembre 2025 établissant une estimation prospective des charges susceptibles d’être 

transférées conformément aux dispositions du dernier alinéa du IV de l’article 1609 nonies C du code 

général des impôts (CGI), 

Vu le rapport d’évaluation de la CLECT en date du 6 janvier 2026 proposant une révision libre des 

attributions de compensation.  

Vu l’avis favorable de la commission Finances 

 

Considérant que cette procédure suppose de réunir des conditions de majorité renforcée, à savoir des 

délibérations concordantes adoptées : 

- A la majorité des deux tiers du conseil communautaire ; 

- A la majorité simple des conseils municipaux des communes concernées. 

 

Considérant qu’Ouest Aveyron Communauté a arrêté, par délibération en date du 15 janvier 2026, le 

montant de l’attribution de compensation pour la commune, il convient désormais d’adopter, par une 

délibération concordante, le montant de ladite attribution de compensation, applicable à compter de 

l’exercice 2026, comme suit :  

 

Commune AC 2025 
Ajustements 
2026 (restitution 
voirie en totalité) 

AC 2026 
(intermédiaire) 

Ajustements 
voirie (transfert) 

AC 2026 (de 
référence) 

VILLEFRANCHE DE 
ROUERGUE 

2 868 707,48 € 353 669 € 3 222 376,48 € -         149 350 € 3 073 026,92 € 

 

Il est décidé: 
 
Article 1 : D’approuver le rapport de la CLECT en date du 6 janvier 2026 

Article 2 : D’approuver la fixation de l’attribution de compensation révisée librement, conformément au 

tableau présenté ci-dessus et arrêté par le rapport de la CLECT en date du 6 janvier 2026 ci-annexé ; 

Article 3 : De donner pouvoir au Maire pour toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre de 

la présente délibération. 

M. TRANIER : Donc, cette délibération est une façon de sortir de certaines difficultés de fonctionnement 

de la communauté de communes. Je voulais surtout saisir l’occasion, puisque je crois que vous avez 

oublié de mentionner à l’ordre du jour tout à l’heure, pour regretter qu’on n’ait pas eu aujourd’hui à l’ordre 

du jour le débat d’orientation budgétaire. 

Puisqu’on est en période budgétaire, il aurait été opportun, je crois, que l’on connaisse ce que permet 

le débat d’orientation budgétaire, en tout cas les chiffres et la situation financière de la commune. Alors 

que nous sommes en pleine période préélectorale, cela aurait permis d’avoir une idée plus précise des 



moyens de la commune, à l’heure où les uns et les autres sont amenés à faire des promesses, et où 

nous, depuis plusieurs années, vous alertons sur la dégradation, année après année, des comptes de 

la commune. 

Donc c’est une donnée importante que les candidats en campagne n’auront pas, et c’est dommage. 

Mais bon, puisque j’ai la parole et que vous l’avez mentionné, il s’agit du dernier conseil municipal de la 

mandature de notre groupe, je voulais saluer l’engagement de tous ceux qui ont œuvré depuis six ans 

pour Villefranche, des élus, en particulier ceux de notre groupe : Françoise Mandrou Taoubi, Véronique 

Roux, Georges do Rozario, Guy Brugier, Teddy Sokambi, et puis tous ceux qui ont siégé dans notre 

groupe à nos côtés depuis le début du mandat. 

Nous avons été fidèles, je crois, à notre engagement auprès des Villefranchois, qui était de porter la 

parole des Villefranchois jusqu’au conseil municipal, de dire ce qui nous satisfait, mais aussi ce qui ne 

nous satisfait pas. On l’a toujours fait dans un esprit constructif et respectueux. Et je dois le dire, nous 

n’avons pas toujours reçu en retour le respect et l’écoute que notre désintéressement et notre 

expérience méritaient. 

Voilà, je tenais à la fois à remercier mon équipe et à exprimer aussi ce ressenti. J’espère qu’à l’avenir, 

quelles que soient les majorités et les oppositions, le dialogue pourra être plus serein et plus utile, et 

qu’il y aura une écoute réciproque. 

M. le Maire : Merci, Monsieur TRANIER, pour ces paroles, et j’en profite également pour vous saluer 

par rapport à votre engagement au sein de la collectivité. On sait que vous avez beaucoup 

d’attachement pour celle-ci, et je vous souhaite également une belle continuation dans l’avenir. 

J’en profite également, puisque vous en avez parlé, pour saluer l’ensemble de votre groupe, où je pense 

que le dialogue s’est toujours fait d’une manière équilibrée et consensuelle. On peut juste regretter, 

peut-être, qu’il n’y ait pas eu une présence de votre groupe autant qu’on l’aurait souhaité en commission. 

Mais je comprends que vous avez certainement des obligations dans vos vies respectives qui font que 

vous n’avez pas pu vous libérer pour faire ce travail en commission, qui est malgré tout nécessaire 

quand on veut avoir un dialogue de qualité. 

M. CARRIE : Oui, juste dire un mot sur cette délibération, parce qu’effectivement elle est parfois prétexte 

à faire passer des messages. Moi, ce que je trouve intéressant sur cette délibération, c’est 

l’aboutissement. 

Ce n’est pas OAC, ce n’est pas l’EPCI lui-même qui a décidé de modifier les attributions de 

compensation par rapport à une modification d’un périmètre de voirie. On est arrivé dans une 

communauté de communes avec 29 communes, trois passés différents, trois entités différentes, avec 

des façons de gérer totalement différentes. 

Et donc, il m’a été donné la possibilité, en tant que vice-président, et je tiens à souligner d’ailleurs tous 

ceux qui ont participé au COPIL voirie — il y avait nos représentants Jean-Marie Bugarel et Madame 

Taoubi avec beaucoup d’assiduité, ainsi que les dix autres maires présents dans ce groupe — d’arriver 

à trouver un consensus de façon à ce que les 29 communes aient de la voirie communautaire. 

Puisqu’aujourd’hui, il y en avait sept qui n’avaient pas de voirie communautaire, une grande majorité 

qui avait toute leur voirie communale en voirie communautaire, et le Villefranchois, historiquement, qui 

était plutôt autour de 50 %. 

Donc cette délibération, c’est l’aboutissement, je dirais, financier, certes, en termes de traduction, mais 

surtout le fait qu’on est arrivé à avoir une copie avec une compétence, même si elle n’était pas forcément 

obligatoire. En tout cas, on a été capables d’irriguer les 29 communes avec de la voirie communautaire. 

Donc c’était une étape très importante. La délibération telle qu’elle est présentée est financière, 

effectivement. Les élus avaient voulu que tout se fasse dans la même CLECT, en restituant et en 

redonnant de la voirie communautaire. 



Donc, au-delà de l’aspect financier qui vous est proposé, c’est plus une délibération très symbolique sur 

le territoire, puisqu’elle a permis d’unir, par la voirie, l’ensemble des 29 communes et d’irriguer 

l’ensemble du territoire de OAC. Je tenais juste à le préciser. 

M. le Maire : Je tiens également à saluer le travail qui a été effectué. Au-delà de simples chiffres ou de 

questions d’entretien de voirie, c’est aussi une véritable logique qui a été portée, à savoir que la route 

communautaire soit la route destinée à relier les différentes villes et villages. 

Et, Jean-Claude, il faut quand même rappeler qu’on a retiré du classement communautaire des routes 

de quartiers résidentiels. Car bien souvent, remonte le problème de la vitesse au sein de certains 

quartiers résidentiels. Je pense à la Croix de Polier, aux chemins de Giroux, etc. 

Et c’étaient des routes qui étaient classées communautaires, dont on pouvait attendre un trafic entre 

villages. Il était donc compliqué de dire aux usagers de ne plus passer, alors même qu’elles étaient 

classées communautaires. 

M. CARRIE : Exactement. Cela, c’est une co-construction avec les citoyens dans les quartiers. 

Effectivement, toute cette réflexion, tout ce débat, a eu lieu pendant deux ans au sein de la communauté 

de communes. 

Mais c’est notamment l’aménagement de la Croix de Polier, il y a un peu plus d’un an, où les habitants 

nous ont dit : « déclasser-la et passer-la en voirie communale », de façon à donner un message clair 

que l’on est dans des voies qui ne sont pas des voies de liaison, mais des voies de quartier, qui méritent 

d’améliorer le cadre de vie des quartiers périphériques. 

Effectivement, on s’est nourri de cette co-construction avec les citoyens pour dire qu’il fallait être un peu 

moins généreux, entre guillemets, en termes de voirie communautaire, et que les axes structurants 

restent les routes départementales qui traversent la commune de Villefranche. Ce sont elles qui doivent 

porter le trafic poids lourds et le trafic important de véhicules légers. 

Et effectivement, hormis les voiries communautaires qui desservent les villages ou les hameaux de la 

commune, les autres sont plutôt à caractère résidentiel, sur lesquelles on doit développer les mobilités 

douces, les mobilités actives. Donc il était logique qu’elles descendent au troisième niveau, qui est la 

voirie communale. 

C’est très important de l’avoir rappelé. Encore une fois, il s’agit d’une co-construction avec les citoyens. 

 
 
Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28 

Nombre d’abstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0 

 
 

Délibération n°20260302-06 - FINANCES : Garantie d’emprunt auprès de la Caisse des Dépôts 
et Consignations pour AVEYRON HABITAT – TRANCHE 2 
 
Mme JANODET expose :  
 
AVEYRON HABITAT souhaite financer l’opération LES FILTRES – BATIMENT B – TRANCHE 2, parc 
social public destinée à acquisition en VEFA de 21 logements situé 3 Avenue Paul Ramadier  -  12200 
Villefranche de Rouergue. 
 
AVEYRON HABITAT est amené à contractualiser un prêt auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations. Le prêt envisagé d’un montant de 1 997 623 euros est remboursable pour une durée 
totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance de prêt. Ce prêt est soumis à la prise de garantie 
de la collectivité. 
 
AVEYRON HABITAT sollicite donc la Commune de Villefranche de Rouergue pour une prise de garantie 
à hauteur de 50% du prêt. 



 
Le principe d’une garantie a été approuvé au cours du conseil municipal du 26 janvier 2026. 
 
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’article 2305 du Code Civil, 
Vu le budget principal de la commune, 
Vu la demande formulée par AVEYRON HABITAT sollicitant la garantie d’un prêt Caisse des Dépôts et 
Consignations à hauteur de 50% d’un montant de 1 997 623 € destiné au financement de l’opération en 
VEFA de 21 logements à Villefranche de Rouergue, 
Vu le contrat de prêt n° 183088 en annexe entre AVEYRON HABITAT SOCIETE ANONYME 
D’HABITATION A LOYER MODERE et la Caisse des Dépôts et Consignations. 
Vu l’avis favorable de la commission finances, 
Vu la délibération n° 20260126-06 en date du 26 janvier 2026 approuvant le principe d’une garantie 

d’emprunt à hauteur de 50% d’un prêt de 1 997 623 € contracter par AVEYRON HABITAT auprès de la 

Caisse des Dépôts et Consignation pour l’opération en VEFA de 21 logements situés 3 Avenue Paul 

RAMADIER, 

 
 
Il est décidé : 
 
Article 1 : D’accorder la garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total 

de 1 997 623 € souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les 

caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 183088. 

Le contrat évoqué ci-dessus est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

Article 2 : De préciser que la garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et 

jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 

dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la 

commune s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en 

renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 

règlement. 

Article 3 : De confirmer que la commune de Villefranche-de-Rouergue s’engage pendant toute la durée 

du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt. 



















































 

 

 



M. BOUYSSIE : Tout simplement préciser qu’après la garantie de principe, le temps est venu de la 

garantie définitive, puisque les 21 logements de la tranche 2, la tranche B, puisqu’elle s’appelle tranche 

B dans la délibération, vont être livrés très prochainement. 

J’ai assisté, le 17 février dernier, je crois, à la commission d’attribution à Aveyron Habitat, et donc les 

logements ont été attribués. Les futurs locataires vont bientôt rentrer et défaire les cartons. 

Souligner au passage que le peuplement de cette tranche 2 est conforme à la tranche 1, c’est-à-dire 

avec une majorité de salariés. Je rappelle que cette opération a également bénéficié d’Action Logement, 

l’ancien 1 % logement, qui réserve des quotas pour les salariés. On retrouve donc une majorité de 

salariés, quelques retraités également, ainsi que quelques contingents réservataires préfectoraux. 

Mme MANDROU TAOUBI : Simplement pour dire que nous avions voté contre la délibération de 

principe. Vous vous en doutez, nous voterons contre cette fois-ci. 

 

Vote à la majorité 

Nombre de voix pour : 22 

Nombre d’abstentions : 1 (Mme COMBE CAYLA) 
Nombre de voix contre : 5 (Mme MANDROU TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. Do 

ROZARIO, M. TRANIER) 

 

Délibération n°20260302-07 - Personnel : Instauration d’un régime d’équivalence horaire pour 

les personnels d’animation participant à des séjours avec nuitées 

Mme CUVELIER expose :  

Dans le cadre des activités proposées par la collectivité, des mini-séjours avec hébergement et nuitées 
sont organisés au bénéfice des mineurs accueillis dans les structures d’animation municipales ; 

De même, des agents des écoles peuvent être amenés à participer à des sorties ou voyages scolaires 
comportant des nuitées ; 

Ces séjours impliquent une présence continue des personnels concernés, lesquels assurent non 
seulement l’encadrement des activités en journée, mais également la surveillance, l’accompagnement 
et la sécurité des enfants durant les temps de vie quotidienne (repas, veillées, couchers, levers) ainsi 
que pendant les périodes nocturnes ; 

Durant ces temps, les agents sont tenus de demeurer sur le lieu d’hébergement et ne disposent pas de 
la liberté de vaquer à des occupations personnelles. Ils sont soumis à une obligation permanente de 
vigilance et doivent être en mesure d’intervenir à tout moment. Ces contraintes constituent des sujétions 
particulières qui excèdent le cadre habituel de l’organisation du temps de travail ; 

À ce jour, aucun dispositif réglementaire spécifique ne fixe, dans la fonction publique territoriale, les 
modalités de décompte du temps de travail et de rémunération applicables aux agents participant à des 
séjours avec nuitées. La réglementation permet toutefois aux collectivités territoriales d’instaurer, par 
délibération, un régime d’équivalence afin de tenir compte de ces contraintes spécifiques dans le 
respect des garanties minimales du temps de travail et du repos ; 

Le régime d’équivalence s’applique aux périodes de présence des agents durant lesquelles leur 
intervention ou leur disponibilité est indispensable et pour lesquelles ils ne peuvent exercer de liberté 
personnelle. Ces périodes sont définies comme suit : 

- Temps d’animation et d’encadrement des activités : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00, 
correspondant aux activités organisées, sorties, ateliers et temps éducatifs, 

- Temps de vie collective : repas, veillées, couchers et levers, de 7H00 à 9h00 pour le lever et le 
petit déjeuner, de 12h00 à 14h00 pour le déjeuner, 18h00 à 20h00 pour le dîner, et 20h00 à 
22h00 pour les veillées et les couchers, 



- Présence nocturne ou période de veille : de 22h00 à 7h00, période pendant laquelle les agents 
assurent une surveillance continue, 

- Temps préparatoire et de rangement liés au séjour ; 
 

La collectivité s’assure que les agents concernés bénéficient du repos hebdomadaire minimal de 35 
heures. Lorsque ce repos ne peut être respecté sur une période glissante de 7 jours, sa durée est 
élargie proportionnellement et doit obligatoirement être accordé à l’issue du séjour. 

Considérant que l’organisation de mini-séjours avec nuitées constitue un engagement fort de la 
collectivité en faveur de l’accès des enfants et des jeunes à des activités éducatives de qualité. 

Considérant que la reconnaissance des contraintes particulières supportées par les agents participant 
à ces séjours participe à la fois à la continuité du service public, à l’attractivité des missions confiées et 
au respect des agents qui les exercent ;  

Considérant la nécessité pour la collectivité de mettre en place un régime d’équivalence horaire destiné 
à sécuriser juridiquement l’organisation du temps de travail des agents concernés et à reconnaître et 
compenser de façon forfaitaire et équitable les sujétions particulières liées à la continuité de la prise en 
charge des mineurs, en particulier lors des périodes de présence nocturne ; 

Considérant que ce dispositif permet également d’éviter une comptabilisation exhaustive de l’ensemble 
des temps de présence comme du travail effectif, laquelle conduirait à des dépassements des seuils 
réglementaires et rendrait matériellement difficile l’organisation de ces séjours ; 

Vu le Code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 

janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatifs 

aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de 

travail dans la fonction publique de l’Etat et dans la magistrature ; 

Vu le décret 2001-623 du 12 juillet 2001 modifié relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de 

travail dans la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires ; 

Vu la délibération n°20210927-29 du 27 septembre 2021 relative à l’indemnité horaire pour travaux 

supplémentaires (IHTS) ;  

Vu la délibération n°20220523-21 du 23 mai 2022 portant sur l’organisation du temps de travail – 

1607 h ; 

Vu la délibération n°20250702-11 du 2 juillet 2025 portant reprise en régie de l’activité des accueils de 

loisirs périscolaires et extrascolaires ; 

Vu les crédits inscrits au budget, 

Vu l’avis du Comité Social Territorial, 

Vu l’avis favorable de la Commission du Personnel, 

 

Il est décidé : 

Article 1 : D’instituer un régime d’équivalence horaire pour les agents qui participent à des mini-séjours 
avec nuitées ou à des sorties et voyages scolaires avec nuitées, selon les modalités suivantes : 

Personnel Journée Nuitée Préparation 

Titulaires et stagiaires 10 h 
Comptabilisées dans 

le temps de travail 
annualisé 

 

4 h (majorées 100 %) 
Payées ou 

comptabilisées dans le 
temps de travail 

annualisé 

5 h 
Comptabilisées dans 

le temps de travail 
annualisé 



Contractuels (hors 
CEE) 

10 h 
Comptabilisées dans 

le temps de travail 
annualisé 

 

4 h (majorées 100 %) 
Payées ou 

comptabilisées dans le 
temps de travail 

annualisé 

5 h 
Comptabilisées dans 

le temps de travail 
annualisé 

 

Article 2 : D’appliquer ce régime d’équivalence aux agents titulaires et stagiaires et aux agents 
contractuels de droit public relevant des filières suivantes : 

- Technique 
- Sportive 
- Animation 
- Médico-Sociale. 

Article 3 : D’intégrer le régime d’équivalence institué dans le règlement du temps de travail de la 
collectivité. 

Article 4 : De prévoir et d’inscrire les crédits nécessaires au budget. 

Mme RAZAVI : Je suis évidemment contente de la reconnaissance envers ces animateurs qui 

encadrent les enfants lors des sorties sur toute la journée. Et effectivement, cela leur fait, par rapport à 

ce qui était perçu jusqu’à maintenant, une augmentation horaire de 23 heures sur une semaine de 

sorties, du lundi au vendredi. Donc merci pour eux. 

M. le Maire : Et c’est vrai que l’amélioration des conditions de travail est quand même un sujet sur lequel 

on a œuvré depuis le début du mandat. Donc, même avec le personnel que l’on vient d’intégrer 

récemment, nous avons été dans cette démarche. 

 
Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28 

Nombre d’abstentions : 0  
Nombre de voix contre : 0 

Délibération n°20260302- 08 - Personnel : Modification de la rémunération d’un emploi dans le 

cadre du dispositif adulte relais (Maison des Jeunes Citoyens) 

Mme CUVELIER expose :  

 

Depuis la création de l’emploi dans le cadre du dispositif adulte relais à la Maison des Jeunes Citoyens, 

les missions confiées à l’agent recruté ont connu une évolution significative. Initialement positionné sur 

des fonctions d’accompagnement et de médiation, l’agent a progressivement pris en charge des 

responsabilités élargies, en lien direct avec les besoins du service ; 

Considérant que la modification de la rémunération vise ainsi à reconnaître la prise de responsabilités 

de l’agent et à assurer une cohérence entre les fonctions exercées et le niveau de rémunération ; 

Considérant qu’elle s’inscrit dans le respect du cadre réglementaire du dispositif Adulte-Relais, de la 

convention conclue avec l’Etat et des équilibres budgétaires de la collectivité ; 

Considérant qu’elle n’entraîne aucune modification des autres clauses du contrat de travail ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1111-1 et L.1111-2 

modifié ; 

Vu le Code du travail et notamment ses articles L.5112-1-1, L.5134-100 àL.5134-109 modifiés, R.5112-

23, R5112-24 et D.5134-145 à D.5134-160 ; 



Vu le décret 2013-54 modifié du 15 janvier 2013 relatif au montant de l’aide financière de l’Etat aux 

activités d’adulte-relais ; 

Vu la délibération n°202310009-33 du 9 octobre 2023 relative à la création d’un emploi dans le cadre 

du dispositif adulte-relais à la Maison des Jeunes Citoyens ;  

Vu l’avis du Comité Social Territorial ; 

Vu l’avis favorable de la Commission du Personnel ; 

 

Il est décidé : 

Article 1 : De modifier la rémunération de l’agent recruté dans le cadre d’un contrat adulte-relais. 

Article 2 : De fixer la rémunération brute sur la base de 113.73 % du SMIC horaire, multiplié par le 
nombre d’heures de travail. 

Article 3 : De prévoir et d’inscrire les crédits nécessaires au budget. 

Mme SERRANO : Juste pour préciser que cette personne a été revalorisée puisque la coordinatrice de 

la Maison des jeunes citoyens a pris en responsabilité le service animation et le service jeunesse. Donc 

cette personne est montée en tant que cadre de projet, puisque la coordinatrice, désormais responsable 

de l’animation et de la jeunesse, n’est plus à temps plein sur la Maison des jeunes citoyens. Donc il 

fallait quelqu’un qui prenne le relais et qui soit en direction sur les projets. 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28 

Nombre d’abstentions : 0  
Nombre de voix contre : 0 

 
Délibération n°20260302-09 - PERSONNEL : Suppression et création d’un emploi permanent 
dans le cadre d’un changement de filière (service technique) 
Mme CUVELIER expose :  

 

 
Il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services,  
 
En cas de suppression d’emploi ou de modification de la durée hebdomadaire, la décision est soumise 
à l’avis préalable du Comité Social Territorial. 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment son article L542-2 

Vu le tableau des effectifs, 
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission du personnel, 
 
Pour permettre le changement de filière d’un agent communal, il est décidé : 
 
Article 1 : De supprimer l’emploi suivant à partir du 1er mai 2026 : 
 

- 1 adjoint du patrimoine à temps complet  
 
 
Article 2 : De créer l’emploi suivant : 



 
- 1 adjoint administratif à temps complet 

 
 
Article 3 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28 

Nombre d’abstentions : 0  
Nombre de voix contre : 0 

 

Délibération n°20260302-10 - PERSONNEL : Suppression et création d’un emploi permanent 
(services techniques) 
 

Mme CUVELIER expose :  

 
Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque 
collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services,  
 
En cas de suppression d’emploi ou de modification de la durée hebdomadaire, la décision est soumise 
à l’avis préalable du Comité Social Territorial. 
 
Considérant qu’il y a lieu de modifier la délibération n°20260126-12 du 26 janvier 2026 ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment son article L542-2 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°20260126-12 en date du 26 janvier 2026, 

Vu le tableau des effectifs, 
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission du personnel, 
 
Il est décidé : 
 
Article 1 : De supprimer l’emploi suivant : 
 

- 1 adjoint technique à temps complet 
 
 
Article 2 : De créer l’emploi suivant : 
 

- 1 adjoint technique principal de 2ème classe à temps complet. 
 
A ce titre, cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois des 
adjoints techniques territoriaux relevant de la catégorie C. 
 
En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire les fonctions pourront être exercées par un 
contractuel de la catégorie C dans les conditions fixées à l’article L-332-8 et suivants du Code Général 



de la Fonction Publique. 
 
La rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre d’emplois concerné. 
 
Article 3 : De prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 

 

Vote à l’unanimité 

Nombre de voix pour : 28 

Nombre d’abstentions : 0  
Nombre de voix contre : 0 

II. DECISIONS prises depuis la séance du Conseil Municipal du 28 janvier 2026 : 19 

conformément à la délégation du 25 mai 2020 modifiée par délibération du 28 mars 2022 – 

article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 

Décision du Maire n° 2025 / 181 du 23 décembre 2025 

Travaux de désimperméabilisation, renaturation et mise en valeur de la Place Fontanges et du 

ruisseau Notre-Dame 

Lot 2 Paysage – Génie Végétal - Mobilier 

Avenant 2 

Attributaire : COLAS France 

 

Décision du Maire n° 2025 / 182 du 23 décembre 2025 

Contrat d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage  

Pour le renouvellement du contrat d’exploitation – maintenance et suivi d’exploitation 2026 

Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : Bureau d’étude ATMOSPHERE 

 

Décision du Maire n° 2026 / 001 du 9 janvier 2026 

Convention de servitudes 

Commune de Villefranche-de-Rouergue 

ENEDIS 

Parcelle BL 141 

 

Décision du Maire n° 2026 / 002 du 9 janvier 2026 

Convention de servitudes 

Commune de Villefranche-de-Rouergue 

ENEDIS 

Parcelle AY 50 

 

Décision du Maire n° 2026 / 003 du 9 janvier 2026 

Convention de servitudes 

Commune de Villefranche-de-Rouergue 

ENEDIS 

Parcelle BK 249 

 

Décision du Maire n° 2026 / 004 du 9 janvier 2026 

Convention portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public 

Site : Place Fontanges  

Bénéficiaire : Association « Mam – Trois pas en avant » 

 

Décision du Maire n° 2026 / 005 du 12 janvier 2026 

Convention définissant le concours  

d’un référent santé et accueil inclusif  

pour la crèche municipale de Villefranche de Rouergue 



Du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026 

 

Décision du Maire n° 2026 / 006 du 12 janvier 2026 

Création de tarifs pour la Direction de la Cohésion sociale Séjour ski février 2026 

 

Décision du Maire n° 2026 / 007 du 19 janvier 2026 

Marché public sans publicités ni mise en concurrence  

Prestations de services à la Médiathèque la Manufacture 

Attributaire : CIE Le Chant des Lignes 

 

Décision du Maire n° 2026 / 008 du 28 janvier 2026 

Réalisation de trois campagnes de prélèvements et d’analyses PFAS  

Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : SUEZ EAU France 

 

Décision du Maire n° 2026 / 009 du 28 janvier 2026 

Contrat de redevance n°2025124800 

Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : LOGITUD Solutions 

 

Décision du Maire n° 2026 / 010 du 28 janvier 2026 

Contrat de redevance n°2025124869 

Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : LOGITUD Solutions 

 

Décision du Maire n° 2026 / 011 du 28 janvier 2026 

Contrat d’infogérance du système d’information 

Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : SARL CCO 

 

Décision du Maire n° 2026 / 012 du 29 janvier 2026 

Modification de tarifs  

RESTAURATION SCOLAIRE ET ACCUEILS DE LOISIRS 

 

 

 

Décision du Maire n° 2026 / 013 du 29 janvier 2026 

Maîtrise d’œuvre VRD pour l’avenue de Verdun Tranche 2 

Bon de commande Assainissement  

Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : LBP Etudes et Conseil 

 

Décision du Maire n° 2026 / 014 du 29 janvier 2026 

Maîtrise d’œuvre VRD pour l’avenue de Verdun Tranche 2 

Bon de commande AEP 

Marché public sans publicité ni mise en concurrence préalables 

Attributaire : LBP Etudes et Conseil 

 

Décision du Maire n° 2026 / 015 du 2 février 2026 

Modification des tarifs pour la Direction de la Cohésion sociale – Séjour ski février 2026 

 

Décision du Maire n° 2026 / 016 du 5 février 2026 

Convention de servitudes 

Commune de Villefranche-de-Rouergue 

ENEDIS 

Parcelle AH 257 


